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Service de garde 
Date limite 

d’inscription, journée 

pédagogique 

du 27 janvier 
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Conseil d’établissement 

en virtuel 
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École Dubois  562, rue du Palais, Saint-Jérôme (Québec) J7Z 1Y6  (450) 438-5008  Télécopieur : (450) 438-7455 

Chers parents, 

 

En ce début d’année, nous souhaitions 

vous transmettre nos meilleurs vœux. Que 

les mois à venir soient pour vous et vos 

proches synonymes de santé, de douceur 

et de moments heureux partagés. 

 

Nous adressons également nos souhaits les 

plus sincères à nos élèves et à l’ensemble 

du personnel. Que cette nouvelle année 

soit riche en apprentissages, en réussites et 

en occasions de s’épanouir, tant sur le plan 

personnel que scolaire. 

 

Merci pour votre précieuse collaboration et 

votre soutien continu. Nous sommes 

heureux de poursuivre, avec vous, 

l’accompagnement de vos enfants tout au 

long de l’année à venir. 

 

Bien à vous, 

 

Votre directrice 

Agathe O’Donoughue 
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Journée 
pédagogique 

SDG : Journée « chill » 

 

 

Journée 
pédagogique 

SDG : Le carnaval 
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Dans le cadre des cours d’éducation physique, à partir de la 

semaine du 12 janvier, les élèves de 1re à 6e année auront la 

chance de faire du ski de fond. Il est donc important de prévoir 

des vêtements adaptés à la température. 

 

Merci à nos enseignants d’éducation physique qui font la 

promotion d’activités physiques et de saines habitudes de vie! 

Zone de chamaille supervisée 
 

Dans les prochaines semaines, nous 

ferons place sur la cour, pour la saison 
hivernale, à une zone de chamaille 

supervisée. À la suite de l'enseignement 

des principes de lutte supervisée lors des 
cours d'éducation physique, les élèves 

pourront pratiquer cette activité sur la 
cour dans une zone déterminée, 

supervisée étroitement par un adulte 

formé et selon des règles déterminées. 
L'objectif de cette zone vise à offrir un 

encadrement permettant l'apprentissage 
de l'intensité acceptable versus les 

comportements dangereux, d'apprendre 

comment entrer en contact de façon 
sécuritaire, respectueuse et contrôlée, de 

diminuer les gestes impulsifs et de 
transformer l'énergie en apprentissage. 

 


